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APRÈS ART. UNIQUE N° AC18

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juin 2026 

GARANTIR LA TRANSPARENCE DU CALCUL DES CONTRIBUTIONS DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES AU FINANCEMENT DES ÉTABLISSEMENTS 

D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION - (N° 2786)

Rejeté

AMENDEMENT
N° AC18

présenté par
 M. Vannier,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 

M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 

Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel et 
Mme Trouvé

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Avant le dernier alinéa de l’article L. 442-5 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« La liste des catégories de dépenses de fonctionnement mentionnées à l’alinéa précédent est fixée 
de manière exhaustive et limitative par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à inscrire dans la loi les 
catégories exhaustives des dépenses entrant dans le calcul du forfait communal.

La circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 ne fixe qu’une liste non exhaustive des dépenses 
intégrées au calcul du forfait communal. Il en résulte que chaque collectivité territoriale retient un 
périmètre et un mode de calcul différents. La mission d’information Vannier-Weissberg a 
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documenté des pressions croissantes d’établissements privés sur les communes pour élargir 
l’assiette, y compris pour y intégrer les frais de cantine, l’Association des maires de France 
évoquant à ce sujet des « discussions de marchands de tapis ».

Cet amendement vise à mettre fin à cette insécurité juridique en inscrivant dans la loi les catégories 
exhaustives de dépenses éligibles.


